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REUNION  DU  COMITE  DIRECTEUR  
Le 8 avril 2011 à  ST  PERAY 

 
 
 

Présents :  Mrs OZIL Gilles, CHAIZE, GINESTE, THOMAS, VALAYER, GRANGE, 
PRINTEMPS, ISSARTEL, OZIL Daniel, TROUILLAS, CHIROUZE, COURTIAL, 
FONTANEL, IMBERT, CHAPUS, MILLON, AUTHOUARD, DAMIANI, BRUN, 
DUPIN, DUMOULIN. Mmes CHOPARD et RAY. 

 
Excusés : Mrs DELICHIERE, FONTANET, FALLOT, JARJAT, MAURIN, QUINQUETON, 

SEMPERBONI, STANCO et  SINTES. Mme CLOT. 
 
 

*********** 
 
 

Le Président Gilles OZIL remercie Marc VALAYER pour son accueil et souhaite la bienvenue aux 
nouveaux membres du Comité Directeur : Jean-Pierre GRANGE du secteur d’Annonay et Jean-
Louis BRUN du secteur de Tournon. 
 
 

 EFFECTIF au 6 avril 2011 : (voir annexe) 
 
3125 licences éditées au 6 avril, soit une baisse de 179 par rapport à la fin de saison 2009/2010. 
Toutes les AS doivent faire un effort pendant les 3 prochains mois pour maintenir au moins le 
niveau de la saison dernière. La FFSB doit avoir 65000 licences pour avoir droit aux aides et aux 
subventions. Pensez aux licences LOISIR ! 
 
 

 PRIX des LICENCES : 
 
Augmentation F.F.S.B. de :  

● 20 € pour les licences 1ère et 2e D (M et F) + 2 € abonnement S.B.M. 
● 2 € pour les licences 3e D (M et F) + 2 € abonnement S.B.M. 
● Pas de changement pour les autres licences : 4e D (M et F), Jeunes, Loisir et Promotion 

 
Pas d’augmentation de la part CBD. Compte-tenu des augmentations ci-dessus, prix de 
vente aux secteurs : 2e D Masc. 115 € ; 2e D Fém. 78 € ; 3e D Masc. et Fém. 60€ 

 
 

 FEDERAUX  2011 : (voir calendrier départemental : pages 31 à 33) 
 

- Modification pour le Fédéral Simples : le samedi après-midi, les 3e D joueront à 
LAVILLEDIEU pour les parties de poules et les 1/8e et rejoindront les autres divisions à 
VILLENEUVE de BERG de Berg le dimanche. 
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- Modification pour le Fédéral Doubles : le samedi, les 3e et 4e D joueront à VALVIGNERES 
jusqu’aux 1/8e finales ; les 2e D et les Féminines à BOURG St ANDEOL. Le dimanche 
toutes les Divisions se retrouveront à BOURG St ANDEOL. 

- Principe du forfait pour l’hébergement du bureau permanent, proposé lors de la réunion des 
Présidents de Secteur : 150 € (simple) 250 € (double) et 450 € (quadrette) sera appliqué à 
compter de la saison 2011/2012, décision à la majorité (18 voix pour et 2 abstentions) 

- Déroulement du fédéral quadrettes : à la demande du corps arbitral (lors de la réunion des 
présidents de secteur) : débuter et finir toutes les parties au coup de sifflet de l’arbitre, 
parties en 2h15 pour toutes divisions (sauf les féminines : 2h). La durée des parties en 2h15 
ne faisant pas l’unanimité, débat et vote : il est décidé à la majorité (17 voix pour, 2 
absentions, 1 contre) que toutes les divisions joueraient en 2h15 le samedi, la durée des 
parties sera ramenée à 2h30 le dimanche 

 
 

 DATES à RETENIR : 
 

- Vendredi 16 septembre à 18h : réunion du Comité Directeur à PRIVAS 
- Dimanche 27 novembre à LES VANS : Congrès Départemental 
- Congrès 2012 : dans le secteur de PRIVAS 

 
 

 COMMISSION des JEUNES 
 
Marc VALAYER n’est pas très optimiste :  

- Concours annulés par manque de participations, en conséquence certains jeunes n’ont pas pu 
se qualifier pour les championnats de France. 

- Idem pour le Championnat de Tir : les jeunes de l’Ardèche n’ont pas pu se qualifier car pas 
assez de joueurs aux qualificatifs (5 au lieu de 8) 

- Tendance vers l’élitisme 
 
Championnat de France combiné à EYBENS le 3 juillet : fédéral -15 et -18 le 7 mai à St PERAY 
 
 

 COMMISSION des FEMININES 
 
Deux  joueuses sont qualifiées au stage national et à France Tirs : Elodie COSTE en -23 et Ludivine 
CORNARD en -18. 
 
Qualificatifs doubles : 2 équipes sont bien placées en F2+3 : PELAEZ et CHOPARD. Le dernier 
qualificatif se jouant la veille des Fédéraux Doubles, il y aura un problème pour l’inscription 
éventuelle à ceux-ci : à voir avec la Fédé… 
 
Finale Championnat des AS ¾ : St VICTOR et Secteur de LAMASTRE le 22 mai à CHARMES 
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 INFORMATIONS F.F.S.B. 

 
- Déroulement du Championnat de France Quadrettes à LYON les 22,23 et 24 juillet 2011 :   

Les 4e D joueront en poules de 5 (pour réduire le nombre de jeux) : les 3e et 4e de poules 
feront la Coupe de France. 
 
Vendredi  à  7h 30 : 1ère phase de poules des 4e D et des2e D 
  à  10h15 : 1ère phase de poules des 3e D, des F2+3 et F4 
  à  13h : 2e phase de poules des 4e D et des 2e D 
  à 16h : 2e phase de poules des 3e D et des F2+3 et F4 
  à 18h30 : 3e phase de poules des 4e D, barrages des F2+3, des F4 et des 2e D 
Samedi à 7h30 : barrages des 3e et des 4e D, 1ère phase de poules des -18 
  à  10h15 : 1/32e des 3e et des 4e D, 1/16e des 2e D et 2e phase poules des -18 
  à  14h : 1/8e des 2e D, 1/16e des F2+3 et F4, barrages -18 et Coupe de Fce,
    1/32e Coupe de France des 4e D 
  à 16h : 1/8e des F2+3 et F4, 1/16e des 3e et 4e D, 1/16e Coupe de Fce 4e D, 
    1/8e et Coupe de France -18 
  à 19h : ¼ finales des F2+3, F4 et 2e D, 1/8e des 3e et 4e D,  
    1/8e Coupe de France 4e d 
Dimanche à 7h30 : ¼ finales de 3e et 4e D et -18 + ¼ Coupe de France 4e d et -18 
  à 10h30 : ½ finales des F2+3 et F4, des 2e, 3e, 4e D et -18   
   ¼ finales Coupe de France des 4e D et -18 
  à 15h : finales  
 
 

- Quelques nouveautés pour la saison 2011/2012 : 
o Formation des équipes 1e et 2e D , on revient à la formation de base de 4 joueurs , 

possibilité 5e et 6e joueur, 3 joueurs minimum de l’équipe autorisé +1 joker. Pour le 
Double : base 2 joueurs, 3e possible, 1 joueur équipe déclarée + 1 joker 

o Tout Club en Elite 1, doit fournir une équipe traditionnel au Super 16 (2 équipes 
maximum par Club) 

o Clubs Sportifs : recomposition totale du contenu : suppression d’1 progressif et d’1 
combiné, traditionnel à la fin 

o Double licence au lieu de double appartenance : licence dans son AS + licence dans 
un Club Sportif (5 €) possible si pas de Club Sportif dans son AS ou ESB. 

o Super 16 Féminin (idem masculins) : 8 équipes des clubs sportifs et 8 issus du 
classement. 

o 2 triples : F1+2 et F3+4 
 


